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Madame Monique LANCELLE 

Présidente 

Plateforme Santé Douaisis  

Bât de l’Arsenal – 2° étage 

299 rue Saint Sulpice 

59500 Douai 

 
 

 

 

Le Directeur général Lille, le 14 novembre 2022 

 
Affaire suivie par : Edouard Paublan 

DPPS / Cellule Allocation de ressources 

@ : edouard.paublan@ars.sante.fr  

@ : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr 

 
Dossier B58 

 

Décision n°2022- 277 relative à l’attribution complémentaire de financement FIR au titre de 

l’année 2022 à l’association PSD – siret 502 946 494 00023 

  

Objet : Notification complémentaire des crédits FIR relatifs au financement de l’éducation 

thérapeutique du patient / revalorisations Ségur exercice 2022. 

 

  

 

Madame la Présidente, 

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) et 

en application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé publique, j’ai 

l’honneur de vous attribuer un financement complémentaire d’un montant de 

3 415 euros au titre de l’exercice 2022, à imputer sur la mission 1 du FIR (promotion de 

la santé et prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 

d'autonomie), au titre des actions en matière de promotion de la santé, d'éducation à la 

santé et de prévention des maladies, des comportements à risque ainsi que des 

risques environnementaux, en particulier d'éducation thérapeutique des patients, ligne 

budgétaire 1.2.2. intitulée « Education thérapeutique du patient ». 

 

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, l’avenant 

n°2 à la convention relative au financement des programmes d’Education 

Thérapeutique dispensés par l’association Plateforme Santé Douaisis précisant 

l’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son 

évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire.  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Je vous remercie de bien vouloir nous le retourner, non daté par courriel, dans 

les meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à l’attention de : 

 

Edouard Paublan 

edouard.paublan@ars.sante.fr  

 Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr 

 

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

 

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma 

considération distinguée. 

 

 

 

 

 

Pour le Directeur général de l'ARS et par délégation, 

La responsable de la Cellule allocation de ressources 

 

Mme Louise LECERF 
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Mme Karine NEUT  

Directrice  de SANTELYS Association  

Parc Eurasanté  

351 rue Ambroise Paré  

59120 LOOS    
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 
 
 
 
La Directrice prévention promotion de la santé  Lille, le 14 novembre 2022 

 
 
Affaire suivie par  Clémentine ELOY          
Sous-direction parcours de prévention  
Service prévention intégrée aux soins  
Téléphone : 03.62.72.87.57.  
Mail : ars-hdf-pps-parcours@ars.sante.fr 

 

 
Dossier B115 

 
Décision n°2022-272 relative à l’attribution complémentaire de financement FIR au titre de l’année 2022 à 
l’association Santélys – siret : 775 624 711 00237 
 
Objet : Notification des crédits FIR relatifs au financement complémentaire de l’éducation 
thérapeutique du patient / revalorisations Ségur exercice 2022 - ligne budgétaire 1.2.2 intitulée 
« Education thérapeutique du patient ». 
 

 

Le champ d’application des revalorisations Ségur a été étendu aux dispositifs dits « ex-MIGAC » dont 

l’éducation thérapeutique du patient. En conséquence, sur la base des crédits délégués sur le FIR, une 

enveloppe complémentaire vous est allouée comme suit :  

 4 638 € au titre de la coordination transversale de l’ETP ;  

 11 850 € au titre de l’activité d’ETP sur la base des forfaits révisés ci-dessous, dont 955 € au titre 

de la prise en charge éducative des patients atteints de maladies neuro dégénératives.  

 

A compter de 2022, les forfaits / patient sont révisés comme suit :  

 270 € pour 3 à 4 ateliers (au lieu de 250 €) ;  

 325 € pour 5 à 6 ateliers (au lieu de 300 €) ;  

 105 € en cas d’abandon du programme après au moins 1 atelier (au lieu de 100 €).  

 

Le forfait/patient couvre la même prestation à savoir la réalisation en ambulatoire (hors consultations externes et 

hôpital de jour) du bilan éducatif partagé, des ateliers d’éducation thérapeutique et de l’évaluation des 

compétences acquises. La fonction de coordonnateur de programme est également valorisée par le forfait / 

patient.  

 

En conséquence, il vous est attribué une dotation complémentaire d’un montant de 16 488 € sur la base 

de l’activité réelle des programmes mentionnés ci-dessous.  
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Modalités de 

mise en œuvre 
du programme 

Modalités de 
financement 

du 
programme 

File active 2021 =  
nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Dotation 
complémentaire 

FIR 2022 

Maladies neuro dégénératives 

Education 
thérapeutique des 

patients atteints de la 
maladie de Parkinson 

 
autorisé le 
10/07/2013 

renouvelé le 05/12/2017 
à compter du 
10/07/2017 

renouvelé le 02/06/2021 
 

Réf dossier : 
2021/3684080 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 
4 à 5 séances 
individuelles à 

domicile en 
moyenne / patient 

Forfait / patient : 
325 € 

 
Ou 

 
105 € 

si abandon du 
programme 

43 
 

dont 6 abandons 
 

37 x 325 € 
6 x 105 € 

12 655 € 
-11 700 € 

= 
955€ 

Hors maladies neuro dégénératives 

Education 
thérapeutique du 

patient atteint d’un 
Syndrome d’Apnée 

Obstructive du Sommeil 
 

autorisé le 15/11/2011 
renouvelé le 19/11/2015 

puis tacitement le 
19/11/2019 

 
Réf dossier : 

2011/076/01/R2 

Programme d’ETP 
initiale dispensé au 

domicile du 
patient : 

 
4 à 5 séances 
individuelles / 

patient en moyenne 

Forfait / patient : 
325 € 

 
Ou 

 
105 € 

si abandon du 
programme 

40 
Dont 8 abandons 

 
32 x 325 € 
8 x 105 € 

11 240 € 
-10 400 € 

= 
840€ 

  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-14-00045 - Décision n°2022-272 relative à l�attribution complémentaire de

financement FIR au titre de l�année 2022 à l�association Santélys � siret : 775 624 711 00237 19



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

ETP insuffisant 
respiratoire et 

réentraînement à l’effort 
 

autorisé le 
14/02/2011 
renouvelé le 
16/08/2017 

à compter du 14/02/2015 
puis le 27/12/2018 

à compter du 14/02/2019 
 

Déclaration attendue le 
14/11/2022 au plus tard

1
 

 
Réf dossier : 

2011/005/02/R1 

Programme d’ETP 
initiale dispensé au 

domicile du 
patient dans le 

cadre d’une HAD   

Non finançable 
au titre du FIR 

ETP 

ETP initiale :  
27  

0 € 

Programme d’ETP 
de reprise dispensé 

au domicile du 
patient 6 à 12 mois 
après l’ETP initiale  

 
5 à 6 séances 

individuelles en 
moyenne / patient  

Forfait / patient :  
325 € 

 
ou  
 

105 €  
si abandon du 

programme 

ETP initiale :  
142 

ETP de suivi : 
37 

ETP de 
renforcement : 31 

 
175 x 325 €  

 
dont 35 abandons  

35 x 105 €  

60 550 
-56 000 € 

= 
4 550 € 

Education 
thérapeutique du 

patient dialysé souffrant 
d'insuffisance rénale 

chronique 
 

autorisé le 01/08/2013 
renouvelé le 09/08/2017 
à compter du 01/08/2017 
renouvelé le 02/06/2021 

 
Réf dossier : 

2021/3859335 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire 

 
8 à 9 séances 

individuelles en 
moyenne / patient 

Forfait / patient : 
540 € 

 
ou 

 
105 € 

si abandon du 
programme 

49 
dont 38 en ETP 

initiale 
11 en ETP de 
renforcement 

 
dont 13 abandons 

 
36 x 540 € 
13 x 105 € 

20 805 € 
-19 300 € 

= 
1 505 € 

  

                                                 
1
 Suite à l’arrêté du 30 décembre 2020, le régime déclaratif se substitue au renouvellement de l’autorisation. La déclaration du programme sur le portail 

demarches-simplifiees.fr est attendue au plus tard 3 mois avant l’échéance de l’autorisation initiale. La transmission du rapport d’évaluation quadriennale est 

attendue dans le même délai, par voie dématérialisée à l’adresse ars-hdf-pps-parcours@ars.sante.fr. Les modalités de dépôt des déclarations sont détaillées 
sur le site internet de l’ARS. Pour rappel, conformément à l’article L. 1162-1 du code de la santé publique, le fait de mettre en œuvre un programme sans 

déclaration préalable peut être sanctionné d’une amende administrative d’un montant de 30 000 €. 
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Education 
thérapeutique du 

patient atteint de cancer 
 

autorisé le 
13/04/2015 

renouvelé tacitement le 
13/04/2019 

 
Déclaration attendue pour 
el 13/01/2023 au plus tard 

 
Réf dossier : 

2014/033/02/R1 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire et dans 
le cadre d’une HAD 

 
6 à 7 séances 

individuelles en 
moyenne / patient 

Non finançable 
au titre du FIR 

ETP 
ETP initiale : 5 0 €  

Forfait / patient : 
325 € 

 
ou 

 
105 € 

si abandon du 
programme 

ETP initiale : 178 
ETP de suivi : 0  

ETP de 
renforcement : 6  

 
dont 30 abandons 

 
154 x 325 €  
30 x 105 €  

 

53 200 € 
-49 200 € 

= 
4 000 € 

 
 

L’avenant joint à la présente notification fait état de la dotation complémentaire à votre établissement sur 
le FIR au titre de l’exercice 2022.  
 

 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 

La Responsable de la Cellule allocation de ressources 
 
 
 

Louise LECERF  
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ARS - R32-2022-09-26-00108 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 de L' ESSIP  DE

LIEVIN géré par  APSA  situé à LENS 23



ARS - R32-2022-09-26-00108 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 de L' ESSIP  DE

LIEVIN géré par  APSA  situé à LENS 24



ARS

R32-2022-09-26-00107

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 de L' ESSIP 

DE SOISSONS géré par AMSAM situé à

SOISSONS

ARS - R32-2022-09-26-00107 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 de L' ESSIP  DE

SOISSONS géré par AMSAM situé à SOISSONS 25



ARS - R32-2022-09-26-00107 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 de L' ESSIP  DE

SOISSONS géré par AMSAM situé à SOISSONS 26



ARS - R32-2022-09-26-00107 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 de L' ESSIP  DE

SOISSONS géré par AMSAM situé à SOISSONS 27



ARS

R32-2022-09-26-00097

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 DE L' ESSIP

DE CAPINGHEM géré par ABEJ situé à LOOS

ARS - R32-2022-09-26-00097 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DE L' ESSIP DE

CAPINGHEM géré par ABEJ situé à LOOS 28



ARS - R32-2022-09-26-00097 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DE L' ESSIP DE

CAPINGHEM géré par ABEJ situé à LOOS 29



ARS - R32-2022-09-26-00097 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DE L' ESSIP DE

CAPINGHEM géré par ABEJ situé à LOOS 30



ARS

R32-2022-09-26-00106

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 de L' ESSIP

SAINT POL SUR MER géré par  AFEJI situé à

DUNKERQUE

ARS - R32-2022-09-26-00106 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 de L' ESSIP SAINT

POL SUR MER géré par  AFEJI situé à DUNKERQUE 31



ARS - R32-2022-09-26-00106 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 de L' ESSIP SAINT

POL SUR MER géré par  AFEJI situé à DUNKERQUE 32



ARS - R32-2022-09-26-00106 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 de L' ESSIP SAINT

POL SUR MER géré par  AFEJI situé à DUNKERQUE 33



ARS

R32-2022-09-26-00084

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 des

Appartements de Coordination Thérapeutique

DU MAIL géré par LE MAIL situé à AMIENS

ARS - R32-2022-09-26-00084 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique DU MAIL géré par LE MAIL situé à AMIENS 34



ARS - R32-2022-09-26-00084 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique DU MAIL géré par LE MAIL situé à AMIENS 35



ARS - R32-2022-09-26-00084 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique DU MAIL géré par LE MAIL situé à AMIENS 36



ARS

R32-2022-09-26-00086

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 des

Appartements de Coordination Thérapeutique

SATO CREIL géré par SATO situé à CREIL

ARS - R32-2022-09-26-00086 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique SATO CREIL géré par SATO situé à CREIL 37



ARS - R32-2022-09-26-00086 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique SATO CREIL géré par SATO situé à CREIL 38



ARS - R32-2022-09-26-00086 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique SATO CREIL géré par SATO situé à CREIL 39



ARS

R32-2022-09-26-00087

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 des

Appartements de Coordination Thérapeutique

UN CHEZ SOI D'ABORD LILLE géré par GCSMS

UN CHEZ SOI D'ABORD situé à  LOOS

ARS - R32-2022-09-26-00087 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique UN CHEZ SOI D'ABORD LILLE géré par GCSMS UN CHEZ SOI D'ABORD situé à  LOOS 40



ARS - R32-2022-09-26-00087 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique UN CHEZ SOI D'ABORD LILLE géré par GCSMS UN CHEZ SOI D'ABORD situé à  LOOS 41



ARS - R32-2022-09-26-00087 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique UN CHEZ SOI D'ABORD LILLE géré par GCSMS UN CHEZ SOI D'ABORD situé à  LOOS 42



ARS

R32-2022-09-26-00083

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 des

Appartements de Coordination Thérapeutique

VILLERS COTTERETS géré par LA FONDATION

DIACONESSES DE REUILLY à VERSAILLES

ARS - R32-2022-09-26-00083 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique VILLERS COTTERETS géré par LA FONDATION DIACONESSES DE REUILLY à VERSAILLES 43



ARS - R32-2022-09-26-00083 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique VILLERS COTTERETS géré par LA FONDATION DIACONESSES DE REUILLY à VERSAILLES 44



ARS - R32-2022-09-26-00083 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination Thérapeutique VILLERS COTTERETS géré par LA FONDATION DIACONESSES DE REUILLY à VERSAILLES 45



ARS

R32-2022-09-26-00085

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 des

Appartements de Coordination

ThérapeutiqueDE L'ASSOCIATION-

ADDICTIONS FRANCE ANPAA 60 BEAUVAIS géré

par l'Association ADDICTIONS FRANCE ANPAA 

à AMIENS

ARS - R32-2022-09-26-00085 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination ThérapeutiqueDE L'ASSOCIATION- ADDICTIONS FRANCE ANPAA 60 BEAUVAIS géré par l'Association ADDICTIONS

FRANCE ANPAA  à AMIENS

46



ARS - R32-2022-09-26-00085 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination ThérapeutiqueDE L'ASSOCIATION- ADDICTIONS FRANCE ANPAA 60 BEAUVAIS géré par l'Association ADDICTIONS

FRANCE ANPAA  à AMIENS

47



ARS - R32-2022-09-26-00085 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 des Appartements

de Coordination ThérapeutiqueDE L'ASSOCIATION- ADDICTIONS FRANCE ANPAA 60 BEAUVAIS géré par l'Association ADDICTIONS

FRANCE ANPAA  à AMIENS

48



ARS

R32-2022-09-26-00089

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 DU CAARUD

DE MONTATAIRE géré par SATO PICARDIE situé

à CREIL

ARS - R32-2022-09-26-00089 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CAARUD DE

MONTATAIRE géré par SATO PICARDIE situé à CREIL 49



ARS - R32-2022-09-26-00089 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CAARUD DE

MONTATAIRE géré par SATO PICARDIE situé à CREIL 50



ARS - R32-2022-09-26-00089 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CAARUD DE

MONTATAIRE géré par SATO PICARDIE situé à CREIL 51



ARS

R32-2022-09-26-00090

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 DU CAARUD

LA KFET AMIENS géré par  GCSMS SATO LE MAIL

situé à  CREIL

ARS - R32-2022-09-26-00090 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CAARUD LA

KFET AMIENS géré par  GCSMS SATO LE MAIL situé à  CREIL 52



ARS - R32-2022-09-26-00090 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CAARUD LA

KFET AMIENS géré par  GCSMS SATO LE MAIL situé à  CREIL 53



ARS - R32-2022-09-26-00090 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CAARUD LA

KFET AMIENS géré par  GCSMS SATO LE MAIL situé à  CREIL 54



ARS

R32-2022-09-26-00088

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 DU CAARUD

LA PARENTHESE - AMIENS géré par LE MAIL situé

à AMIENS

ARS - R32-2022-09-26-00088 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CAARUD LA

PARENTHESE - AMIENS géré par LE MAIL situé à AMIENS 55



ARS - R32-2022-09-26-00088 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CAARUD LA

PARENTHESE - AMIENS géré par LE MAIL situé à AMIENS 56



ARS - R32-2022-09-26-00088 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CAARUD LA

PARENTHESE - AMIENS géré par LE MAIL situé à AMIENS 57



ARS

R32-2022-09-26-00082

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

ADDICTIONS FRANCE ANPAA 60 BEAUVAIS géré

par l'association ADDICTIONS FRANCE ANPAA

situé à AMIENS

ARS - R32-2022-09-26-00082 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA

ADDICTIONS FRANCE ANPAA 60 BEAUVAIS géré par l'association ADDICTIONS FRANCE ANPAA situé à AMIENS 58



ARS - R32-2022-09-26-00082 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA

ADDICTIONS FRANCE ANPAA 60 BEAUVAIS géré par l'association ADDICTIONS FRANCE ANPAA situé à AMIENS 59



ARS - R32-2022-09-26-00082 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA

ADDICTIONS FRANCE ANPAA 60 BEAUVAIS géré par l'association ADDICTIONS FRANCE ANPAA situé à AMIENS 60



ARS

R32-2022-09-26-00098

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

AMBULATOIRE LE MAIL AMIENS géré par LE MAIL

situé à AMIENS

ARS - R32-2022-09-26-00098 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA

AMBULATOIRE LE MAIL AMIENS géré par LE MAIL situé à AMIENS 61



ARS - R32-2022-09-26-00098 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA

AMBULATOIRE LE MAIL AMIENS géré par LE MAIL situé à AMIENS 62



ARS - R32-2022-09-26-00098 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA

AMBULATOIRE LE MAIL AMIENS géré par LE MAIL situé à AMIENS 63



ARS

R32-2022-09-26-00099

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

ATR COMPIÈGNE géré par SATO PICARDIE à

CREIL

ARS - R32-2022-09-26-00099 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA ATR

COMPIÈGNE géré par SATO PICARDIE à CREIL 64



ARS - R32-2022-09-26-00099 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA ATR

COMPIÈGNE géré par SATO PICARDIE à CREIL 65



ARS - R32-2022-09-26-00099 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA ATR

COMPIÈGNE géré par SATO PICARDIE à CREIL 66



ARS

R32-2022-09-26-00100

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

CENTRE DE SOINS APTE  BUCY LE LONG géré

par l'Association AURORE situé à BUCY LE LONG

ARS - R32-2022-09-26-00100 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA CENTRE

DE SOINS APTE  BUCY LE LONG géré par l'Association AURORE situé à BUCY LE LONG 67



ARS - R32-2022-09-26-00100 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA CENTRE

DE SOINS APTE  BUCY LE LONG géré par l'Association AURORE situé à BUCY LE LONG 68



ARS - R32-2022-09-26-00100 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA CENTRE

DE SOINS APTE  BUCY LE LONG géré par l'Association AURORE situé à BUCY LE LONG 69



ARS

R32-2022-09-26-00092

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA CH

DE ST QUENTIN à SAINT QUENTIN géré par LE

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT QUENTIN situé

à SAINT QUENTIN

ARS - R32-2022-09-26-00092 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA CH DE ST

QUENTIN à SAINT QUENTIN géré par LE CENTRE HOSPITALIER DE SAINT QUENTIN situé à SAINT QUENTIN 70



ARS - R32-2022-09-26-00092 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA CH DE ST

QUENTIN à SAINT QUENTIN géré par LE CENTRE HOSPITALIER DE SAINT QUENTIN situé à SAINT QUENTIN 71



ARS - R32-2022-09-26-00092 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA CH DE ST

QUENTIN à SAINT QUENTIN géré par LE CENTRE HOSPITALIER DE SAINT QUENTIN situé à SAINT QUENTIN 72



ARS

R32-2022-09-26-00093

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

CHA OPPELIA SAINT QUENTIN géré par

l'Association OPPELIA situé à PARIS

ARS - R32-2022-09-26-00093 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA CHA

OPPELIA SAINT QUENTIN géré par l'Association OPPELIA situé à PARIS 73



ARS - R32-2022-09-26-00093 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA CHA

OPPELIA SAINT QUENTIN géré par l'Association OPPELIA situé à PARIS 74



ARS - R32-2022-09-26-00093 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA CHA

OPPELIA SAINT QUENTIN géré par l'Association OPPELIA situé à PARIS 75



ARS

R32-2022-09-26-00091

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 DU CSAPA de

l'Association ADDICTIONS FRANCE ANPAA 80

géré par l'Association ADDICTIONS FRANCE

ANPAA 80 situé à AMIENS

ARS - R32-2022-09-26-00091 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CSAPA de

l'Association ADDICTIONS FRANCE ANPAA 80 géré par l'Association ADDICTIONS FRANCE ANPAA 80 situé à AMIENS 76



ARS - R32-2022-09-26-00091 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CSAPA de

l'Association ADDICTIONS FRANCE ANPAA 80 géré par l'Association ADDICTIONS FRANCE ANPAA 80 situé à AMIENS 77



ARS - R32-2022-09-26-00091 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 DU CSAPA de

l'Association ADDICTIONS FRANCE ANPAA 80 géré par l'Association ADDICTIONS FRANCE ANPAA 80 situé à AMIENS 78



ARS

R32-2022-09-26-00101

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA DU

CH CHAUNY géré par LE CENTRE HOSPITALIER

DE CHAUNY situé à CHAUNY

ARS - R32-2022-09-26-00101 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA DU CH

CHAUNY géré par LE CENTRE HOSPITALIER DE CHAUNY situé à CHAUNY 79



ARS - R32-2022-09-26-00101 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA DU CH

CHAUNY géré par LE CENTRE HOSPITALIER DE CHAUNY situé à CHAUNY 80



ARS - R32-2022-09-26-00101 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA DU CH

CHAUNY géré par LE CENTRE HOSPITALIER DE CHAUNY situé à CHAUNY 81



ARS

R32-2022-09-26-00094

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

RESIDENTIEL LE MAIL AMIENS géré par LE MAIL

situé à AMIENS

ARS - R32-2022-09-26-00094 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA

RESIDENTIEL LE MAIL AMIENS géré par LE MAIL situé à AMIENS 82



ARS - R32-2022-09-26-00094 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA

RESIDENTIEL LE MAIL AMIENS géré par LE MAIL situé à AMIENS 83



ARS - R32-2022-09-26-00094 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA

RESIDENTIEL LE MAIL AMIENS géré par LE MAIL situé à AMIENS 84



ARS

R32-2022-09-26-00096

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

SAINT MARTIN LE NOEUD géré par SATO

PICARDIE à CREIL

ARS - R32-2022-09-26-00096 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA SAINT

MARTIN LE NOEUD géré par SATO PICARDIE à CREIL 85



ARS - R32-2022-09-26-00096 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA SAINT

MARTIN LE NOEUD géré par SATO PICARDIE à CREIL 86



ARS - R32-2022-09-26-00096 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA SAINT

MARTIN LE NOEUD géré par SATO PICARDIE à CREIL 87



ARS

R32-2022-09-26-00095

Décision Portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2022 du CSAPA

SANS HEBERGEMENT BEAUVAIS COMPIEGNE

CREIL géré par SATO PICARDIE à CREIL

ARS - R32-2022-09-26-00095 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA SANS

HEBERGEMENT BEAUVAIS COMPIEGNE CREIL géré par SATO PICARDIE à CREIL 88



ARS - R32-2022-09-26-00095 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA SANS

HEBERGEMENT BEAUVAIS COMPIEGNE CREIL géré par SATO PICARDIE à CREIL 89



ARS - R32-2022-09-26-00095 - Décision Portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année 2022 du CSAPA SANS

HEBERGEMENT BEAUVAIS COMPIEGNE CREIL géré par SATO PICARDIE à CREIL 90


